
ETECTIONS COMMU NALES COMPTEMENTAI RES

Commune de LAROCHETTE

AVIS
CANDIDATURES

Le Pr6sident du bureou principol pour les 6lections du 7 juin 2026 recevro les d6clorotions de
condidot.e.s et les d6signotions de t6moin'te's

le lundi, 30 mors de l7:00 d l9:00 heures

le mercredi, 8 ovril 2026 de 15:00 d '18:00 heures

d I'Administrolion communole de Lqrocheffe

33, chemin J.A. Zinnen

L-7626 lorochette

Le dernier d6loi utile pour foire les d6clorotions est le mercredi, 8 ovril 2026 it six heures du soir.

Poss6 ce d6loi, oucune d6clorotion de condidot.e.s ne sero plus recevoble.

Aux fins de lo d6clorotion de condidot.e.s, des imprim6s soni mis d lo disposition des int6ress6'e's

Loroch ars 2O26

LeP bureou principol de lq commune,
Nico TO NG

lnslruclions ou sujel des cqndidqlures

A. D6clqrotion des condidqts.

Lo d6clorotion indique les nom, pr6noms, sexe, domicile, profession ei noiionolii6 du condidol, Elle porte engogement de sq port
de ne pos relirer so cqndidoture, Elle est dqt6e et sign6e (Arl. 201 ).

Lq d6clorqtion esl remise cu pr6sidenl du bureou principol soixonte jours qu moins ovoni les 6lections por le condidol en personne

ou por un mondqtoire porteur d'une procuroiion fqite devont noloire.

Celte remise entre les moins du pr6sidenl devro ovoir lieu ou plus tsrd qvqnt six heures du soir du dernier jour occord6 pour lo
d6clorqiion m6me (Ari. 202),

En cos de d6cds d'un condidqi, suryenu oprds l'exphotion du d6loi fix6 pour lo d6clorqtion des condidolures, ei ou moins cinq iours
ovont l'6lection, celle-ci serq report6e d un jour d fixer por le Ministre de I'lnt6rieur, pour que, le cos 6ch6qnt, de nouvelles condi-
dotures puissent se produire.

Les formolit5s ulilement remplies demeurent ocquises (At|.203).

Choque condidot, en mdme temps qu'il pose so condidoiure, peui d6signer, pour ossisier oux op6rotions du voie, un t6moin et un

16moin suppl6ont ou plus pour chocun des bureoux de vote, choisis pormi les 6lecteurs de lo commune (Arl. 204).

B. Pr6sentqtlon des lisles.

Les listes soni constitu6es pour choque commune por les groupements de condidqls qui, por une d6clorotion sign6e por eux,
occepient lq cqndidoture dons ceite commune et qui sonl pr6seni6es conjointemeni soit por cinquonte 6lecleurs inscrits dqns lo
commune, soil por un conseiller communol, sortont ou en fonction. (Arl, 228).

Choque liste doit 6ire d6pos6e por un mondotoire d6sign6 por et pormi les pr6sentonts. En cos de pr6sentotion por un conseiller
communol, le mondqtoire est choisi por les condidotS de lq liste, pormi ces cqndidols ei le conseiller communol sortont ou en
fonciion qui les pr6sente (Art. 228) .

Lo lisle indique les nom, pr6noms, profession, domicile ei notionqlit6 des condidqts oinsi que des 6lecteurs ou du conseiller com-
munol sortoni ou en fonction, qui les pr6sentent (Art. 228).

Une lisie ne peul comprendre un nombre de condidots sup6rieur d celui des conseillers d 6lire dons lo commune (A.1.229l, .

Ne peuvent pos se porier condidots ceux qui ne sont pos 6ligibles (Arl. 228) .

Nul ne peut figurer, ni comme cqndidot ni comme pr6sentont, dons plus d'une liste d'une m6me commune (Art.230).

Choque liste doit porler une d6nominotion, et dons le cos o0 des listes diff6rentes porteni des d6nominoiions identiques, les mon-
doiqires sont invit6s d 6toblir les disiinctions n6cesscires (Arl. 230).

Au moins soixonte jours ovont celui fix6 pour le scrutin. toule liste doit 61re d6pos6e ou bureou principol {}.rt.227l' .

Lors de lo pr6sentotion des condidols le mondoiqire de lo liste peui d6signer, pour ossister oux op6rotions du vole, un t6moin et
un i6moin suppl6ont ou plus pour chocun des bureoux de vote, choisis pormi les 6lecteurs de lo commune (Ad. 235).


